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Compte rendu réalisé par Léa

I] SUBVENTION 

La boulangerie TATUP a décidé de valoriser les clients qui apportent régulièrement leurs propres 
sacs à vrac, en donnant les économies réalisées ainsi (sur l’achat de sacs papiers), à la FNE Ain qui 
oriente ensuite cet argent vers des projets de plantation d’arbres comme le nôtre. C’est ainsi que 
nous avons obtenu une subvention de 225 euros pour financer ce beau projet de haie champêtre.

Deux conditions posées par la FNE Ain     :  

1) des arbres  labellisés « Végétal Local » :  Garantir et préserver la diversité génétique 
2) une plantation avant mars 2023

https://www.vegetal-local.fr/la-marque


II] POURQUOI PLANTER UNE HAIE CHAMPÊTRE ?

- Délimiter le terrain et couper le vis à vis avec les 2 voisins
côté Rhône,
- Restaurer le bocage afin de fournir « le gîte et le couvert »
pour la faune locale,
- prolonger la trame verte en proposant un corridor qui
permet aux animaux de se déplacer en étant mieux protégés
des prédateurs,
- augmenter la densité d’arbres sur le terrain afin de favoriser
le développement du réseau micorhizien,                                             
- planter des végétaux dont la taille des branches et les feuilles mortes
fourniront une quantité importante de matière (biomasse) utile au jardin pour maintenir un sol 
vivant et fertile,
- implanter des espèces d’arbres pouvant servir à la vannerie : création d’objets utiles ou artistiques.

III] CHOIX DES ARBRES

Clément et Paul ont commandé 60 arbres fin 
janvier à la pépinière SOUPE qui se situe à 
Chatillon-sur-Chalaronne. Clément et Léa ont 
récupéré les jeunes arbres (60/80cm de hauteur à 
partir du collet) sur place deux jours avant la 
plantation.

Les 6 espèces d’arbres « Végétal Local » ont été 
choisies pour la complémentarité de leurs 
caractéristiques :

- caduc/ marcescent/ semi-persistant,
- favorable à la faune sauvage : mellifère / à fruits 
comestibles,
- ornementale : couleur et densité du feuillage, 
durée de floraison, hauteur maximale à l’âge 
adulte
- usage : possibilité d’être utilisé pour la vannerie

Nous avions prévu de laisser quelques espaces libres lors de la plantation de la 
haie car nous n’avions pas pu commander d’arbres à feuillage persistant à la 
pépinière SOUPE. 

Mais grâce à Paul, une 7ème espèce d’arbre a fait son entrée dans la création de 
cette haie : l’éléagnus.

Paul nous a donné une dizaine de rejets qui poussaient dans son jardin. 
Cela nous a permis de planter dans la haie à intervalles réguliers cet arbre qui en
plus d’avoir la qualité de posséder un feuillage persistant a aussi celle d’être un 
bon fixateur d’azote atmosphérique. Et l’azote, c’est un peu le carburant des 
plantes !

http://pepinieres-soupe.com/


IV] PLANTATION DE LA HAIE

- le 07 février 2023 :

Élodie, Clément, Victor et Lilas se sont rendus sur place pour
préparer le terrain.

Pour ce faire, à l’aide de 2 gabarits, ils ont planté des piquets à
l’emplacement des 6 premiers trous à creuser (1,5m pour la distance
avec le voisin et 1m entre deux plantations) . 

Ainsi le lendemain des adhérents ont pu commencer à creuser
pendant que d’autres matérialisaient les prochains emplacements en
suivant leur exemple. 

- le 08 février 2023 :

Nous nous sommes retrouvés aux alentours de 8h30 plein d’énergie avec nos outils, les thermos et 
quelques gourmandises. L’équipe du jour était composée de Paul, Élodie, Gérard, Yvonne, 
Ludivine, Guillaume, Léa, Christian, Pierre, Clément, Renée, Cécile, Marie-Laure, Victor, Lilas et 
Lexie. 

Après avoir creusé les 6 premiers trous, nous avons fait un petit debriefing :
- explication théorique des objectifs de cette plantation → voir plus haut dans ce CR : « Pourquoi 
planter une haie champêtre ? »
- organisation pratique du déroulement du chantier (qui fait quoi ? Comment ? Dans quel ordre ?),
- rappel des consignes de sécurité

Durant cette matinée, chacun a pu librement tourner sur les différentes tâches  : déterminer les 
emplacements des trous, creuser, praliner, disposer, planter, protéger, siroter un Rooibos ou un café, 
sauter dans le tas de feuilles ou encore contempler les vers de terre…



Quelques courageux sont revenus au jardin partagé l’après-
midi : Paul, Ludivine, Léa, Élodie, Clément, Yvonne, Lilas et
Victor

Cela a permis de :

- planter les 7 derniers arbres que nous pouvions disposer dans la haie en
suivant l’algorithme fixé,  
- réaliser 2 chargements de remorque de broyat chez un voisin proche afin de
le stocker au jardin pour pouvoir pailler les jeunes arbres.

- le 15 février 2023 :

Présents : Philippe, Yvonne, Pierre, Élodie, Paul, Mélanie, Gabin, Lilas,
Victor, Murielle, Antoine, Sabine, Clément, Fanny F., Gérard, Renée M.         

Une semaine jour pour jour après la plantation, il était temps de finaliser ce chantier. 
La météo ne prévoyant pas de pluie, il a fallu arroser les arbres fraîchement plantés et les pailler 
avec le broyat précédemment apporté sur le terrain.

Quelle énergie !!! Bravo à toutes et à tous !!!


